
Principaux chiffres
au 31 décembre 2025

Aperçu de notre rendement 
des placements

Évolution de la fortune  
de prévoyance

Entreprises affiliées : 1250
Nombre d’assurés actifs : 17 284
Nombre de bénéficiaires de rente : 3346
Taux d’intérêt technique des  
bénéficiaires de rente : 1,75%
Bases techniques bénéficiaires de rentes :  
LPP 2020, PT 2020
Taux de conversion : enveloppant, 5,6%
Taux de couverture : 115,4%
Fortune de prévoyance :  
3412 millions de francs

Évolution  
du taux de  
couverture

Rémunération de 
l’avoir de vieillesse 
des actifs

en millions de francs

2021:	 5,00%
2022:	 1,75%
2023:	 1,75%
2024:	 4,50%
2025:	 5,5%
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	 1	 an	 (2025):	 5,7%
	 3	 ans	 (2023 – 2025):	 4,8% 

	 5	 ans	 (2021 – 2025):	 3,3% 

	 8	 ans	 (2018 – 2025):	 3,8% 

	10	 ans	 (2016 – 2025):	 4,2% 2021:	 121,4%
2022:	 111,9%
2023:	 112,6%
2024:	 114,1%
2025:	 115,4%

Structure de 
placement par 
catégorie
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Sociaux, éthiques, écologiques – nos principes  
de placement depuis quarante ans 

Découvrez l’impact d’Abendrot à 
travers un voyage dans l’univers 
des stratégies d’investissement.

Chaque placement a un impact. Et en tant qu’inves-
tisseur, nous avons une responsabilité. La Fondation 
Abendrot assume cette responsabilité depuis ses 
débuts : avec une politique de placement qui repose sur 
des exigences sociales, écologiques et éthiques 
élevées.

Nous obtenons un effet  
positif en trois étapes
Exclusions et ESG
Depuis le début, Abendrot oriente ses placements 
sur une base de valeurs qui correspond entre autres 
aux pratiques ESG usuelles actuelles. Elle n’investit 
donc pas dans certains secteurs (par ex. armement, 
énergie nucléaire, tabac). Les groupes de placement 
sont sélectionnés sur la base de critères de durabi-
lité spécifiques. Ceux-ci comprennent les domaines 
de l’environnement (Environment), du social (Social) 
et de la bonne gestion d’entreprise (Governance), qui 
sont documentés en conséquence.

Exercice des droits de vote et engagement
En exerçant nos droits de vote en tant qu’actionnaire, 
nous exerçons une influence directe sur les pratiques 
et les décisions commerciales des entreprises dans 
lesquelles nous investissons. La Fondation Ethos s’en 

En tant que pionnière en matière de placements 
durables, nous nous engageons depuis notre 
création en 1984 pour un avenir digne d’être vécu. 
Les fonds qui nous sont confiés doivent géné-
rer plus qu’un simple rendement. Ils doivent 
aussi contribuer au développement durable de 
notre société et de notre environnement. 

Participez à notre engagement !
Pour de plus amples informations ou pour une offre personnalisée, contactez-nous au 061 269 90 20  
ou stiftung@abendrot.ch.
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charge pour nous dans le cas des sociétés cotées en 
bourse, y compris pour le dialogue avec les entre-
prises. Nous nous engageons personnellement dans 
les entreprises à investissement direct. Et nous dé-
fendons pleinement nos principes de durabilité avec 
les placements immobiliers que nous développons 
et gérons nous-mêmes.

Mesure de l’impact et « Theory of Change »
Là où s’arrêtent les ambitions de beaucoup, Abendrot 
fait un pas de plus. Notre objectif est de promouvoir 
activement des développements sociaux ou éco-
logiques positifs. Pour ce faire, nous classons tous 
nos placements de manière transparente dans une 
matrice d’impact, en nous appuyant sur les notations 
ESG de nos partenaires, de la Fondation Ethos, ainsi 
que sur nos propres analyses. À partir de cette matrice, 
nous définissons des options stratégiques visant à 
améliorer l’impact : nous remplaçons les placements 
par des alternatives plus efficaces dans le même 
secteur ou investissons de manière ciblée dans de 
nouveaux domaines à fort impact. Notre « Impact 
Investing » va ainsi bien au-delà des approches clas-
siques en matière de durabilité : il est intuitivement 
compréhensible, indépendant des prestataires et 
parfaitement transparent.

Affiliations
•	 Fondation Ethos
•	 Actares
•	 Swiss Sustainable Finance
•	 UNPRI
•	 Tobacco-Free-Initiative
•	 Fossil-Free-Initiative

« L’évolution vers une 
société durable et un  
environnement intact 
reste notre objectif  
permanent. »

Vers la matrice d’impact 
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